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Viollet-le-Duc (1814-1879), Le Puy de Dôme, 25 juillet 1831, mine de plomb, 18x24



Viollet-le-Duc, Glacier de la brèche de Roland, 19 juillet 1833



RESTAURATION, s. f. Le mot et la chose sont modernes. Restaurer un 
édifice, ce n’est pas l’entretenir, le réparer ou le refaire, c’est le rétablir dans un 
état complet qui peut n’avoir jamais existé à un moment donné. Ce n’est qu’à 
dater du second quart de notre siècle qu’on a prétendu restaurer des édifices 
d’un autre âge, et nous ne sachions pas qu’on ait défini nettement la restauration 
architectonique. Peut-être est-il opportun de se rendre un compte exact de ce 
qu’on entend ou de ce qu’on doit entendre par une restauration, car il semble 
que des équivoques nombreuses se sont glissées sur le sens que l’on attache ou 
que l’on doit attacher à cette opération.

Viollet-le-Duc, Dictionnaire raisonné de l’architecture française du XIe au XVIe siècle, 1854-
1868, tome 8 (1866), p. 14.



Émile Sagot, 
L’Artiste, 2, vol. 5, 
Paris, 1840
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Jean-Baptiste-Antoine Lassus, Eugène Viollet-le-Duc, Projet de restauration de Notre-Dame de Paris, impr. de Mme de Lacombe, 
1843 (pp. 3-9). Première Partie. Considérations générales sur le système de la Restauration.

Monsieur le Ministre,
En nous chargeant de la rédaction du projet de restauration de la cathédrale de Paris, nous ne nous sommes dissimulé, ni 
l’importance de la tâche que vous vouliez bien nous confier, ni la gravité des questions et des difficultés que nous aurions à 
résoudre.

Dans un semblable travail on ne saurait agir avec trop de prudence et de discrétion ; et nous le disons les premiers, une 
restauration peut être plus désastreuse pour un monument que les ravages des siècles et les fureurs populaires ! car le temps et
les révolutions détruisent, mais n’ajoutent rien. Au contraire, une restauration peut, en ajoutant de nouvelles formes, faire
disparaître une foule de vestiges, dont la rareté et l’état de vétusté augmentent même l’intérêt.

Dans ce cas, on ne sait vraiment ce qu’il y a de plus à craindre, ou de l’incurie qui laisse tomber à terre ce qui menace ruine, ou 
de ce zèle ignorant qui ajoute, retranche, complète, et finit par transformer un monument ancien en un monument neuf, 
dépouillé de tout intérêt historique.

Aussi comprend-on parfaitement qu’à la vue de semblables dangers, l’archéologie se soit émue, et que des hommes entièrement 
dévoués à la conservation de nos monumens, aient dit : « En principe, il ne faut pas restaurer ; soutenez, consolidez, remplacez, 
comme à l’arc d’Orange, la pierre entièrement rongée par de la pierre neuve, mais gardez-vous d’y tailler des moulures ou des 
sculptures. » 

Nous comprenons la rigueur de ces principes, nous les acceptons complètement, mais seulement, lorsqu’il s’agira d’une ruine 
curieuse, sans destination, et sans utilité actuelle.



Car ils nous paraîtraient fort exagérés dans la restauration d’un édifice dont l’utilité est encore aussi réelle, aussi 
incontestable aujourd’hui, qu’au jour de son achèvement ; d’une église, enfin, élevée par une religion dont 
l’immuabilité est un des principes fondamentaux. Dans ce cas, il faut non seulement que l’artiste s’attache à soutenir, 
consolider et conserver ; mais encore il doit faire tous ses efforts pour rendre à l’édifice, par des restaurations 
prudentes, la richesse et l’éclat dont il a été dépouillé. C’est ainsi qu’il pourra conserver à la postérité l’unité d’aspect
et l’intérêt des détails du monument qui lui aura été confié.

Cependant, nous sommes loin de vouloir dire qu’il est nécessaire de faire disparaître toutes les additions postérieures 
à la construction primitive et de ramener le monument à sa première forme ; nous pensons, au contraire, que 
chaque partie ajoutée, à quelque époque que ce soit, doit, en principe, être conservée, consolidée et restaurée dans 
le style qui lui est propre, et cela avec une religieuse discrétion, avec une abnégation complète de toute opinion 
personnelle.

L’artiste doit s’effacer entièrement, oublier ses goûts, ses instincts, pour étudier son sujet, pour retrouver et suivre la 
pensée qui a présidé à l’exécution de l’œuvre qu’il veut restaurer ; car il ne s’agit pas, dans ce cas, de faire de l’art, 
mais seulement de se soumettre à l’art d’une époque qui n’est plus. Sous peine d’être entraîné, malgré lui, dans les 
voies les plus dangereuses, l’artiste doit reproduire scrupuleusement non seulement ce qui peut lui paraître 
défectueux au point de vue de l’art, mais même, nous ne craignons pas de le dire, au point de vue de la construction. 
En effet, la construction se trouve essentiellement liée à la forme, et le moindre changement dans cette partie si 
importante de l’architecture gothique en entraîne bientôt un autre, puis un autre encore, et, de proche en proche, on 
est amené à modifier complètement le système primitif de construction pour lui en substituer un moderne ; et cela 
trop souvent aux dépens de la forme. D’ailleurs, en agissant ainsi, on détruit une des curieuses pages de l’histoire de 
l’art de bâtir, et plus la prétendue amélioration est réelle, plus le mensonge historique est flagrant.



Ce que nous disons pour la conservation du système de construction, nous le dirons aussi pour la conservation 

rigoureuse des matériaux employés dans les formes primitives, d’abord dans l’intérêt historique, et surtout dans 

l’intérêt de l’art ; car, en changeant la matière, il est impossible de conserver la forme ; ainsi, la fonte ne peut pas 

plus reproduire l’aspect de la pierre que le fer ne peut se prêter à rendre celui du bois. Au reste, il suffit, pour s’en 

convaincre, de jeter un coup d’œil sur les essais qui ont été tentés dans ce sens, soit à Rouen, pour la flèche de la 

cathédrale, soit à Séez, pour les pyramides des contreforts, soit à Rheims, pour la chapelle de l’archevêché. Partout 

enfin où la fonte a remplacé la pierre, l’œil le moins exercé ne peut s’y tromper. À Rouen, comme à Séez et à 

Rheims, la fonte n’a pu reproduire que des formes dépouillées, tandis que les moulures et les sculptures en pierre 

de ces monumens sont refouillées au ciseau et impossibles à mouler d’une seule pièce. Mais ce ne sont là que de 

faibles inconvéniens relativement à ceux bien plus graves que la fonte offre sous le rapport de la solidité. En effet, 

sans parler du poids, qui est beaucoup plus considérable qu’on avait pu le prévoir avant l’exécution de grandes 

pièces, un brusque changement de température, une commotion atmosphérique, suffisent pour briser la fonte 

fragile comme du verre. De plus, cette matière non seulement ne se marie jamais avec la pierre, mais elle est pour 

cette dernière une cause incessante de ruine, par l’oxidation que l’on ne peut jamais empêcher. Comme couleur, 

nous n’avons pas besoin de dire que la fonte ne peut jamais reproduire celle de la pierre, puisque, lors même qu’on 

la couvre d’une couche épaisse de peinture, l’oxide rouge du fer la détruit si promptement qu’il faut 

continuellement la renouveler. Quant à la raison d’économie, elle tombe facilement devant les résultats de 

l’expérience et les calculs que nous donnons plus bas[1]. 



Un autre mode de restauration, tenté depuis quelques années, présente un résultat encore plus déplorable ; nous 
voulons parler des mastics, cimens, et enfin toutes matières étrangères à la pierre, avec laquelle on a vainement 
essayé de les souder à l’aide de moyens toujours destructifs. L’application de ces cimens nécessite d’abord la 
dégradation de toutes les parties que l’on veut restaurer, plus l’emploi du fer, nouvelle cause de ruine, et tout cela, 
pour arriver à un résultat qui n’offre aucune chance de durée, et qui ne laisse après lui aucun vestige de ce qui 
existait d’abord. Admettant même que le moyen soit durable, l’aspect du mastic ne sera jamais celui de la pierre ; 
difficile à employer, d’une sécheresse qui ne peut rendre, ni la franchise, ni le grain de la pierre, cette matière 
conservera toujours son apparence de pâte modelée. Ce que nous venons de dire, l’expérience l’a prouvé. Partout 
où ils ont été employés, ces cimens se détachent de la pierre, se gercent, se décomposent à l’air : que restera-t-il 
alors qu’ils seront tombés ?

Mais on ne s’est pas borné à restaurer de la sculpture par ce moyen, on a été jusqu’à remplacer de la vieille pierre 
par de la neuve, sur laquelle on a collé des ornemens en mastic ! Dans ce cas, nous pensons que la raison 
d’économie était surtout invoquée. Eh bien ! la sculpture dans la pierre tendre n’est pas plus chère que de la 
sculpture en ciment, et l’ouvrier habile préfère toujours le travail de la pierre. Il n’y a donc que la différence du prix 
de la matière, mais cette différence n’est pas à l’avantage du ciment, si l’on compte, et les crampons qu’il faut 
employer, et la difficulté de sceller, et la perte d’une grande partie de ce ciment, qui ne peut être employé que frais.
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Charles Meryon (1821-
1868), Le Stryge, 1853
15,5 x 11,5 cm, eau-forte 
de la série Eaux-fortes sur 
Paris (d’après exp. Charles 
Meryon, officier de 
marine, peintre-graveur, 
1821-1868, Paris, Presses 
artistiques, 1968, no 710)



Charles Nègre (1820-1880), 
Le Stryge, 1853
Épreuve sur papier salé à partir 
d'un négatif papier ciré sec, 32,5 x 
23 cm
Orsay



BRASSAÏ 
(GYULA HALÁSZ)
LE STRYGE, 
CA. 1930
Gelatin silver print on 
Baryta paper
17,1 x 23 cm
Inv. No. ST. F. 73
Property of the 
Städelscher
Museums-Verein e.V.



Pugin, A.W.N., Contrasts, 
1840





Viollet-le-Duc, Eugène, Dictionnaire raisonné 
de l’architecture française du XIe au XVIe 
siècle, article « Construction », t. IV (1859) : 
« […] il charge fortement la tête de l'arc-
boutant en A; il incline le chaperon BC de 
manière à le rendre tangent à l'extrados de 
l'arc; puis il amène la face postérieure du 
pinacle D jusqu'au point E en porte-à-faux sur 
le parement F, de manière que l'espace PF soit 
un peu moins du tiers de l'espace FG. [ …] Le 
fait est encore plus probant que toutes les 
déductions logiques; la construction de la nef 
de Notre-Dame de Dijon, malgré la faiblesse de 
ses contre-forts extérieurs, n'a pas subi la 
moindre déformation. Ne perdons pas de vue 
l'intérieur; observons que les voûtes ne 
poussent pas directement sur la tête des arcs-
boutants, et qu'entre la tête de ces arcs et le 
sommier de la voûte il existe, au-dessus du 
triforium U, un contre-fort intérieur V 
seulement au droit de cette poussée, et qui 
neutralise singulièrement son action. Étudions 
les détails […]



Disséquons cette construction pièce à pièce (80). 
Nous voyons en A la colonne, quille principale du 
triforium au droit des piles qui portent les 
naissances d'un arc doubleau et de deux arcs 
ogives, quille flanquée de ses deux colonnettes B. 
En C les grandes colonnettes en délit qui posent 
sur le tailloir du gros chapiteau du rez-de-
chaussée, et qui passent devant le groupe ABB 
pour venir sous l'assise M des chapiteaux des 
arcs de la grande voûte; assise d'un seul 
morceau.
[…] 



On comprend maintenant comment il est 
essentiel que la pile O soit composée de 
grandes pierres debout et non d'assises, 
car cette pile supporte une double action 
de compression: celle de haut en bas, 
par suite de la charge des voûtes, et celle 
de bas en haut, par l'effet de bascule 
produit par les contre-forts L sur la 
queue des pierres KI. Si donc ces piles O 
étaient bâties par assises, il pourrait se 
faire que les joints en mortier, fortement 
comprimés par cette double action, 
vinssent à diminuer d'épaisseur; or le 
moindre tassement dans la hauteur des 
piles O aurait pour effet de déranger tout 
l'équilibre du système. Au contraire, 
l'action de levier produit par les assises I 
et K sous la pile O a pour résultat (ces 
piles étant parfaitement rigides et 
incompressibles) de soutenir très-
énergiquement la naissance des grandes 
voûtes.



On se rendra mieux compte de ce système de 
construction en supposant, par exemple, qu'on 
ait employé, pour l'exécuter, de la fonte de fer, de 
la pierre et du bois (82). Soit une colonne et son 
chapiteau en fonte A posés sur un dé en pierre et 
portant un sommier B de pierre. […]
C'est en cela que consiste tout le système de la 
construction des nefs gothiques posant sur des 
colonnes. Là est l'explication des galeries 
superposées de l'architecture bourguignonne, 
sorte de contre-fort vide dont le parement 
intérieur est rigide et le parement extérieur 
compressible, donnant ainsi une grande 
puissance de résistance et d'assiette aux 
naissances des voûtes hautes, évitant des culées 
énormes pour contre-butter les arcs-boutants, et 
détruisant par son équilibre et sa pression sur 
deux points distants l'effet de poussée des voûtes 
des bas-côtés. […]



Viollet-le-Duc, Entretiens sur l’architecture (1863-1872), pl. 22





Viollet-le-Duc
Projet pour l’opéra de 
Paris, aquarelle, 1861



Viollet-Le-Duc Eugène (1814-
1879)

Maisons à pans de fer et 
revêtement de faïence

Description : 
Destiné à illustrer le 18e 

chapitre des Entretiens sur 
l'architecture paru en 1872,

1871
aquarelle, mine de plomb

0.480 m. x 0.370 m.
Paris, musée d'Orsay







Viollet-le-Duc
Peintures murales des chapelles 
de Notre Dame : 1867, aquarelle
Paris, musée d'Orsay
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[…] une quantité prodigieuse de ces animaux, 
qui, tout en sortant de la nature, ont cependant 
une physionomie à eux, quelque chose de réel 
qui frappe l’imagination ; c’est une histoire 
naturelle à part, dont tous les individus 
pourraient être classés par espèces. Chaque 
province possède ses types particuliers, qu’on 
retrouve dans les édifices de la même époque ; 
mais ces types ont un caractère commun de 
puissance sauvage ; ils sont tous empreints d’un 
sentiment d’observation de la nature très-
remarquable. Les membres de ces créatures 
bizarres sont toujours bien attachés, rendus 
avec vérité ; leurs contours sont simples et 
rappellent la grâce que l’on ne peut se lasser 
d’admirer dans les animaux de la race féline, 
dans les oiseaux de proie, chez certains reptiles.
(Dictionnaire Architecture, « Animaux »)



Voici une tête de lion d'Afrique dont le galbe est 

saisi avec une finesse rare, puis, voici 

évidemment une charge, mi-partie bête, mi-partie 

humaine. Maintenant, examine cette tête de 

femme qui, au total, est charmante,

mais où l'on retrouve quelque chose du félin. 

L'avancement de la mâchoire, ce qu'on appelle le 

prognatisme, la distance entre le coin de l'œil et 

les ailes du nez, l'élévation de l'oreille sont bien 

observés, puisque aujourd'hui encore,

parmi les fellahs du bord du Nil, on retrouve ce 

type, qui rappelle un peu les félins.

(Histoire d’un dessinateur)



Prosper Mérimée 
Silhouette de chat, 
ébauché, de face, 1849
Paris, musée du Louvre

Viollet-le-Duc, Histoire d’un dessinateur





68 rue Condorcet, Paris, c. 1863
(cliché Aron Vinegar)











Viollet-le-Duc, Glacier des Bois et Vallée de Chamonix, août 1874


















